
DIZIMIEU

CULIN

VENERIEU

PONT-DE-CHERUY

OPTEVOZ

JANNEYRIAS

COURTENAY

PIERRE-CHATEL

SINARD

SAINT-MARTIN-DE-LA-CLUZE

SAINT-SAUVEUR

SAINT ANTOINE L'ABBAYE-DIONAY

VIRIVILLE

PAJAY

OYEU

BIZONNES

PORTE-DES-BONNEVAUX

BELMONT

MOIDIEU-DETOURBE

SAVAS-MEPIN

MONTFERRAT

MONTAGNIEU

TRAMOLE

SERPAIZE

SAINT-AUPRE

MIRIBEL-LES-ECHELLES

LES ABRETS EN DAUPHINE

LE PONT-DE-BEAUVOISIN

SAINT-CLAIR-DE-LA-TOUR

LA TOUR-DU-PIN

ROMAGNIEU

LA BATIE-MONTGASCON

SERMERIEU

SAINT-VICTOR-DE-MORESTEL

ARANDON-PASSINS

Zone non prioritaire (389)

Zone prioritaire (135)

Dont zone prioritaire de moins de 30 enfants * (100)

Zone prioritaire petite enfance 2022 par commune

Plan d'investissement pour l'accueil du jeune enfant :
Taux de couverture 2019 < 58
et 
Potentiel financier par habitant 2021 < 900 €

Moyenne Isère du taux de couverture 2019 : 70,7

© ®
Taux de couverture 2019 : source Open data CAF
Potentiel financier 2021 : source DGCL

*   Population des enfants de moins de 3 ans estimée pour le 
calcul du taux de couverture 2019


